
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N'2OO8-O5 DU 24 SEPTEMBRE 2OO8

Portant autorisation de ratification du Contrat de financement
signé le 10 décembre 2007 entre la République du Bénin et la
Banque Européenne d'lnvestissement (BEl) dans le cadre
de la mise en ceuvre du projet de renforcement du système
d'alimentation en Eau potable de la ville de Cotonou et ses
agglomérations - Phase ll.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

Le PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1"'.- Est autorisée, la ratiflcation par le Président de la République du

Contrat de flnancement d'un montant de treize millions ( 1 3.000.000) d'euros soit

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre des Mines, de l'Energie
et de I'Eau,

Soulé Man LAWAN Sacca LAFIA
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IGAA 3 UAC- ENAM - FADESP 3- UNIPAR - FDSP 2 JO 1.-

REPUBLIQUE DU BENIN

huit milliards cinq cent millions (8.5000.00.000) de francs cFA, signé le 10

décembre 2007, entre la République du Bénin et la Banque Européenne

d'lnvestissement (BEl) dans le cadre de financement du projet de renforcement

du système d'alimentation en eau potable de la ville de cotonou et ses

agglomérations Phase ll.

Article 2.- La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Cotonou,le24 sePtembre 2008

DrBoni YAYI


